
DÉBATS DES COMMUNES

Article 43 du Règlement
[Traduction]

LES TRANSPORTS
LE DÉCHARGEMENT D'UNE CARGAISON AU LABRADOR-

RECOURS À L'ARTICLE 43 DU RÈGLEMENT

M. Fonse Faour (Humber-Saint-Georges-Sainte-Barbe):
Monsieur l'Orateur, j'invoque l'article 43 du Règlement au
sujet d'une affaire très urgente. Étant donné, selon des infor-
mations que j'ai reçues ce matin, qu'un cargo d'approvisionne-
ment du CN desservant les localités de la côte nord du
Labrador n'a pu accoster et décharger sa cargaison à Nain, au
Labrador, à cause des glaces et a laissé la population de cette
localité sans provisions, je propose, avec l'appui du député de
Nickel Belt (M. Rodriguez):

Que la Chambre requière le ministre des Transports de prendre immédiate-
ment des mesures pour livrer ces approvisionnements aux habitants de cette
localité de manière à ce qu'ils ne soient pas privés du nécessaire cet hiver.

M. l'Orateur: Cette motion ne peut être débattue qu'avec le
consentement unanime de la Chambre. Y a-t-il consentement
unanime?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

* * *

LES FORÊTS
LE PROGRAMME DE LUTTE CONTRE LA MALADIE HOLLANDAISE

DE L'ORME-RECOURS À L'ARTICLE 43 DU RÈGLEMENT

M. Jack Hare (Saint-Boniface): En conformité des disposi-
tions de l'article 43 du Règlement, monsieur l'Orateur, je
demande le consentement unanime de la Chambre pour propo-
ser une motion se rapportant à une affaire pressante et
urgente. Puisque le programme de compression des dépenses
du gouvernement risque d'entraîner la fermeture du centre de
Winnipeg du Service canadien des forêts, que la maladie
hollandaise de l'orme est solidement implantée au Manitoba,
notamment sur les rives de la rivière Rouge, et que le Service
canadien des forêts est le seul organisme qui s'occupe de
freiner les ravages de la maladie hollandaise de l'orme, je
propose, avec l'appui du député de Selkirk (M. Whiteway):

Que la Chambre demande au ministère de l'Environnement de mettre immé-
diatement en œuvre un programme dynamique de remplacement en vue de
combattre la maladie hollandaise de l'orme et de l'empêcher d'anéantir les boisés
le long de la rivière Rouge.

M. l'Orateur: La mise en délibération de cette motion
requiert le consentement unanime de la Chambre. Y a-t-il
consentement unanime?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

* * *

LA FONCTION PUBLIQUE
ARTICLE DE JOURNAL-RECOURS À L'ARTICLE 43 DU

RÈGLEMENT

M. Jean-Robert Gauthier (Ottawa-Vanier): Monsieur
l'Orateur, je prends la parole au sujet d'une affaire pressante

[M. 'Orateur.]

et urgente. Dans sa rubrique du Citizen d'Ottawa, Frank
Howard a révélé au grand jour, hier et aujourd'hui, les inten-
tions de l'opposition, si elle accédait au pouvoir, de mettre des
fonctionnaires en disponibilité et d'accroître les effectifs des
bureaux des ministres et leurs salaires. Je propose donc, avec
l'appui du député de Vaudreuil (M. Herbert):
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Que la Chambre ordonne que tous les soins médicaux requis soient assurés au
député de Grenville-Carleton, chaque fois qu'il écoute un discours du chef de
l'opposition ou du député de York-Simcoe, au cas où il serait réellement victime
d'une crise cardiaque.

* * *

LA CONSOMMATION
LE PRIX DE LA DINDE-RECOURS À L'ARTICLE 43 DU

RÈGLEMENT

M. Lorne Nystrom (Yorkton-Melville): Monsieur l'Orateur,
le ministre de la Consommation et des Corporations (M.
Allmand) a promis hier à la Chambre de faire enquête sur
l'éventuelle fixation du prix de la dinde au Canada. En atten-
dant les conclusions de cette enquête, je propose, appuyé par le
député de Nickel Belt (M. Rodriguez):

Que la Chambre enjoigne le ministre de la Consommation et des Corporations
de persuader les conditionneurs et les détaillants de dindons de réduire leurs prix
excessifs et de mettre immédiatement sur le marché canadien les dindons qu'ils
stockent arbitrairement.

M. l'Orateur: Une motion de ce genre ne peut être mise en
délibération qu'avec le consentement unanime de la Chambre.
Y a-t-il consentement unanime'?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

QUESTIONS ORALES

[Traduction]
LES POSTES

L'EFFICACITÉ DU SERVICE POSTAL

L'hon. W. G. Dinsdale (Brandon-Souris): Monsieur l'Ora-
teur, je voulais poser une question au ministre des Postes mais
puisqu'il est absent, je pourrais toujours l'adresser au très
honorable premier ministre. En effet, celui-ci a déclaré un jour
que tout le monde savait que le service postal était mauvais.
Par ailleurs, à chaque hausse des tarifs, les déficits augmentent
et le volume du courrier diminue. Aussi, le premier ministre
pourrait-il dire si le gouvernement essaye de voir quelle a été
l'incidence de la dernière hausse des tarifs sur le volume du
courrier postal et sur la qualité du service?

M. D. M. Collenette (secrétaire parlementaire du ministre
des Postes): Monsieur l'Orateur, le ministre des Postes est
absent aujourd'hui mais il sera là demain. Il répondra volon-
tiers à la question du député que je lui communiquerai.
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